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ARTICLE 9 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« V. – L’application du IV du présent article est subordonnée à l’obtention d’un laissez-passer 
consulaire auprès de l’ambassade du pays de l’étranger concerné par la mesure. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir que l'administration ne privera pas du régime de libération sous 
contrainte une personne dont elle sait qu'elle ne pourra pas quitter le territoire.

 


